
  

FÉDÉRATION CANADIENNE POUR LA SANTÉ SEXUELLE 
1, RUE NICHOLAS, BUREAU 430 

OTTAWA, ONTARIO K1N 7B7  
Tél. : (613) 241-4474   

Téléc. : (613) 241-7550 
  

Site Internet :  www.cfsh.ca 

FORMULAIRE D’ADHÉSION/ 
RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION

 
 

Du 1er avril 2010 au 31 mars 2011 
 

RENSEIGNEMENTS SUR L’ORGANISME 

Nom de 
l’organisme 

 

Directeur(trice) 
général(e) 

 

 
 
 

Adresse postale 
 

 
Téléphone  

Télécopie  

Courriel  

Site Internet  

CONDITIONS ET MODALITÉS DE L’ADHÉSION 

Les membres et affiliés de la FCSS : 
i. sont engagés au choix éclairé, à l’information exacte et à des services non biaisés en matière de santé sexuelle et génésique, en 
toutes circonstances; 
ii. promeuvent et appuient les droits liés à la santé sexuelle; 
iii. promeuvent la sexualité saine en tant qu’expérience agréable et positive; 
iv. s’alignent sur les valeurs, la vision et les programmes de la FCSS. 
De plus, les organismes membres votants de la FCSS : 
v. sont des organismes non gouvernementaux sans but lucratif dans la province ou le territoire où ils œuvrent; 
vi. ne sont affiliés à aucune religion ni aucun parti politique; 
vii. offrent une gamme d’options de contraception, de grossesse et de santé sexuelle, y compris l’avortement, par l’éducation et/ou 
des services cliniques; 
viii. adhèrent aux Principes fondamentaux de l’adhésion à la FCSS, énoncés à la page 2. 
J’ai lu et j’accepte les conditions et modalités d’adhésion. 
 
SIGNATURE DU REQUÉRANT : 
  

MODE DE PAIEMENT  VEUILLEZ SÉLECTIONNER UNE CATÉGORIE  

�  Chèque/Mandat poste   
  À l’ordre de la Fédération canadienne pour la santé sexuelle 

Type d’adhésion :     
�  NOUVELLE      �  RENOUVELLEMENT 

 �  Visa     �   MasterCard CATÉGORIE DE MEMBRE 

  Inscrire le # et la date d’expiration de la carte de crédit :   
___ ___ ___ ___  - ___ ___ ___ ___ - ___ ___ ___ ___ - ___ ___ ___ 

Date d’expiration : ____/____ 

�  Organisme membre (votant) : 200 $ 
�  Organisme affilié (non votant) : 100 $ 

L’adhésion est renouvelable le 1er avril de chaque année.   
 
À compter du 15 juin 2010, des frais de retard de 25 $ s’appliqueront à l’adhésion comme organisme membre ou affilié (en 
supplément aux frais d’adhésion). 
Veuillez faire parvenir votre demande d’adhésion à la Fédération canadienne pour la santé sexuelle aux coordonnées ci-dessus, 
accompagnée du plus récent rapport annuel de votre organisme. 



 

 

FÉDÉRATION CANADIENNE POUR LA SANTE SEXUELLE/ 

CANADIAN FEDERATION FOR SEXUAL HEALTH 

 

 

PRINCIPES FONDAMENTAUX DE L’ADHÉSION 

NORMES DE L’ADHÉSION 

 
Afin que chaque membre de la Fédération canadienne pour la santé sexuelle 
(FCSS) travaille à l’atteinte d’objectifs cohérents et applique les normes 
d’excellence les plus élevées, le conseil d’administration de la FCSS a établi les 
principes fondamentaux suivants concernant l’adhésion à la FCSS : 
 
GOUVERNANCE 

 
Les membres sont des organismes non gouvernementaux sans but lucratif dans 
la province ou le territoire où ils œuvrent. 
 
La constitution de l’organisme prévoit le fonctionnement raisonnable d’un conseil 
d’administration et un processus inclusif, juste et impartial pour la sélection, la 
gestion et le congédiement d’employés et bénévoles. 
 
Les membres appuient les valeurs, politiques, buts et objectifs de la Fédération.  
Chaque membre peut avoir des activités et buts distincts, mais son approche de 
gouvernance doit être conforme à la vision et au mandat de la Fédération 
internationale pour le planning des naissances de même qu’à la vision, à la 
mission, au mandat et aux énoncés de position de la Fédération canadienne 
pour la santé sexuelle. 
 
PHILOSOPHIE ET CROYANCES 

 
Les membres de la FCSS prennent part à une démocratie pluraliste et ne sont 
donc affiliés à aucune religion ni aucun parti politique. Nous n’exerçons aucune 
discrimination fondée sur l’orientation sexuelle, le genre sexuel, la classe sociale, 
la race, la religion, la capacité, la santé ou la séropositivité au VIH, l’âge ou la 
conviction politique. Nous sommes engagés à impliquer nos clients dans les 
activités de l’organisme. 
 
Les membres de la FCSS sont engagés au choix éclairé, à l’information exacte 
et au counselling non biaisé en toutes circonstances. Les membres affiliés 
promeuvent et appuient les droits liés à la santé sexuelle et offrent une gamme 
complète d’options de contraception, de grossesse et de santé sexuelle et 
génésique, y compris l’avortement, par l’éducation et/ou des services cliniques. 
 



Toutes les options, l’information exacte et les ressources sont fournies sans 
préjugés. Nous n’employons pas la peur comme tactique d’éducation sexuelle. 
Les membres de la FCSS promeuvent la sexualité saine en tant qu’expérience 
agréable et positive.  
 


